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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Listes electorales
Question écrite n° 47840

Texte de la question

M. Alain Rodet demande a M. le ministre de l'interieur si, a chaque personne qui sollicite pour la premiere fois
son inscription sur une liste electorale, un justificatif de nationalite (carte nationale d'identite en cours de validite,
decret de naturalisation ou certificat de nationalite francaise delivre par le juge d'instance) doit etre
systematiquement demande alors que la circulaire ministerielle no 69-352, dans son paragraphe 8, indique : «
Si, a l'occasion de l'instruction d'une demande d'inscription sur la liste electorale, la commission administrative
eprouve un doute sur la nationalite du demandeur, elle doit inviter celui-ci a faire la preuve de sa qualite de
Francais ; cette preuve peut resulter de la production du certificat de nationalite francaise prevu par les articles
31 a 31-3 du code civil, et delivre par le juge du tribunal d'instance, ou d'une carte nationale d'identite en cours
de validite. » Dans l'affirmative et dans le cas ou une personne se presenterait les derniers jours de decembre
sans l'un des trois justificatifs cites ci-dessus, il lui demande d'apporter des precisions quant a la position de la
commission administrative face a cette demande d'inscription.

Texte de la réponse

Aux termes de l'instruction relative a la revision et a la tenue des listes electorales (circulaire ministerielle no 69-
352 du 31 juillet 1969 dans sa derniere mise a jour du 1er septembre 1994), toute personne desireuse d'obtenir
son inscription sur la liste electorale doit en faire la demande et produire a l'appui de celle-ci l'un des documents
prevus au paragraphe 45 de ladite instruction. C'est seulement dans le cas ou il n'apparaitrait pas sans
ambiguite des justificatifs fournis que le requerant jouit de la nationalite francaise que la commission
administrative competente serait fondee a reclamer de l'interesse un certificat de nationalite (cf. paragraphe 8 de
la meme instruction). Il est clair que, en l'absence d'une telle piece, la commission administrative ne peut
reserver une suite favorable a la demande d'inscription, notamment si celle-ci a ete deposee a l'extreme fin du
mois de decembre. En toute hypothese, au vu de la notification du refus de la commission et de sa motivation
(cf. paragraphes 61 et 62 de l'instruction precitee), le requerant pourra toujours, en application des dispositions
des articles L. 25 et R. 13 et suivants du code electoral, en contester le bien-fonde devant le juge du tribunal
d'instance et faire valoir devant cette autorite les arguments de nature a emporter sa conviction.
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